
Notre Assemblée Générale Mixte qui s’est
tenue le 15 mai dernier à Saint-Félix de Lodez
fut l’occasion de vous accueillir toujours plus
nombreux à ce rendez-vous annuel.
La partie extraordinaire de cette assemblée
concernait la fusion-absorption par 
J E A N J E A N   S . A .   d e   s a   f i l i a l e
«Les Vignerons du Ceressou» qui devient, au
sein de la maison-mère, l’entité commerciale en
charge du développement du marché tradition-
nel (cavistes, restaurateurs, commerces de
proximité,…) sur le plan régional. 
Dans la continuité de l’Assemblée, les action-

naires présents ont pu visiter le site de Saint-
Félix, s’initier à la dégustation et découvrir le
cadre extraordinaire du Mas de Lunès, pro-
priété de la famille Jeanjean, dans une
ambiance conviviale et chaleureuse.
Les résultats 2000, approuvés par l’Assemblée,
vous sont présentés en page 3 de cette lettre. 
Au cours de l’exercice 2000, notre Groupe a
poursuivi sa stratégie amorcée il y a déjà plu-
sieurs année qui repose sur :
- l’adaptation et le renforcement de nos struc-
tures commerciales, principalement pour le

marché traditionnel et l’exportation,
- l’implication toujours plus forte en amont de la
filière, dans le vignoble et l’élevage des vins,
- l’adéquation entre les produits et les marchés, avec
l’émergence de marques fortes et le développement
des vins hauts de gamme.

Les choix stratégiques du Groupe, qui auront fait
de 2000 un exercice de transition, nous permettent
d’envisager un rebond des résultats en 2002.
Toutefois, l’exercice 2001 pourrait déjà en
récolter les fruits sur la seconde moitié de
l’année. L’évolution du périmètre du Groupe
JEANJEAN permet d’afficher pour le
1er trimestre 2001 une progression de 12,7%
des ventes (cf. commentaires page 3), ce qui por-
tera le chiffre d’affaires du Groupe, en année plei-
ne, à plus de 800 MF (122 M€).
Nous vous invitons à suivre nos informations
financières sur le site jeanjean.fr où vous
retrouverez le Rapport Annuel 2000 et les
comptes téléchargeables, les chiffres d’affaires
trimestriels ainsi que l’ensemble de nos
communiqués.

L’information devient de plus en plus accessible
au travers de supports qui se sont multipliés au
cours des années :
le Rapport Annuel, les lettres aux actionnaires,
le site Internet jeanjean.fr, les parutions presse…

Nous considérons que l’accès à l’information pour
nos actionnaires est non seulement une obligation
mais également un devoir pour notre Groupe.  
Une communication transparente, régulière et
sincère demeure la base de la relation qui a
débuté il y a plusieurs année entre vous 

et nous.         n
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L’Assemblée Générale du 15 mai 2001 a
voté la distribution d’un dividende net par
action de 3 francs assorti d’un avoir fiscal
de 1,5 francs. La mise en paiement de ce
dividende sera effectuée le 31 juillet 2001.

Les résultats semestriels consolidés
du Groupe (clos au 30 juin 2001)
seront publiés dans la presse début
septembre 2001 :
- La Tribune, le mardi 4 septembre
- Investir, le samedi 8 septembre

Comme chaque année depuis maintenant
3 ans, nous serons présents au Salon
Actionaria de Paris 2001 les 16 et 17
novembre prochains.  
Sur notre stand Jeanjean, nous
aurons le plaisir de vous accueillir, de
répondre à vos questions, de détailler
les faits marquants de l’année en cours
et de vous présenter l’avenir de notre
Groupe.

La prochaine lettre aux actionnaires sera
éditée à l’occasion du Salon Actionaria. 
Elle vous sera envoyée accompagnée
d’une invitation au salon.

Salon Actionaria.  16 & 17 novembre 2001.  Paris.  Palais des Congrès. Porte Maillot



L a  c a r a f e  J e a n j e a n  
f a i t  p e a u  n e u v e

En ce début de III° millénaire, Jeanjean a voulu repenser

complètement un des produits qui a fait son succès : 

la carafe.

En collaboration avec St Gobain Emballage, l’entreprise

a lancé une étude auprès d’Elizabeth Garouste et

Mattia Bonetti, les célèbres designers (cosmétiques

Nina Ricci, carafe Ricard, tram de Montpellier).

Il s’agissait d’insuffler une vraie identité à ce produit, en

proposant une forme expressive et mémorable.

L’inspiration a été puisée dans des lexiques formels très

différents : rondeurs / angles ; féminité / masculinité.

La réminiscence de la carafe, synonyme de soleil, d’été,

de plaisir, est forte.

L’étiquette de Midinette, quant à elle, puise dans des

symboliques de convivialité et de gaieté communes à la

région et à l’univers viticole.

Elle représente une scène de pique-nique, sur fond de mer et de vacances...  n

Le saviez-vous ?Le saviez-vous ?

n Le vin naquit sans doute en Asie
Mineure et c’est de là qu’il partit à la
conquête de l’Ouest et gagna tout le
pourtour méditerranéen et l’Europe
Occidentale.

n L’âge de la vigne a une influence
extrême sur la qualité du vin. Il
faut 3 ans pour qu’un cep produise
ses premiers raisins et de 10 à 12 ans
pour qu’il donne un vin convenable.

n Les comètes avaient la réputation dès
l’Antiquité déjà, d’annoncer beaucoup
d’évènements. Elles passaient aussi pour
donner, l’année de leur passage, des vins
d’une qualité exceptionnelle. Aussi les
«vins de la comète» étaient-ils très
recherchés et occupaient une place
enviée dans la hiérarchie des crus rares.

VocabulaireVocabulaire

CharpentéCharpenté
Un vin charpenté est assez alcoolique,
puisque l’alcool assure la tenue du vin.
C’est un vin d’une bonne année, qui a
assuré aux raisins la maturité optimale.

LiquorLiquor eux eux 
Les vins liquoreux sont des vins naturel-
lement doux qui sont issus de vendanges
surmûries. On distingue les vins de rai-
sins passerillés (desséchés à l’air) et les
vins de pourriture noble.

BouquetBouquet
C’est l’ensemble des sensations olfac-
tives que procure un vin. Il résulte de
la combinaison de l’arôme de raisin,
du bouquet secondaire né pendant la
fermentation et du bouquet tertiaire
épanoui par le vieillissement. Le bou-
quet secondaire, grâce aux levures, est
floral ou fruité, ou les deux. Le bou-
quet tertiaire se développe par oxyda-
tion au cours du vieillissement du vin
en fût, puis par réduction au cours du
vieillissement en bouteille.

Les Côtes du Rhône

De Vienne à Avignon, l’Appellation s’étend
de part et d’autre du Rhône sur 163 com-
munes. Le climat de type méditerranéen,
est marqué par le mistral, ce vent violent,
nécessaire et bénéfique au développement
de la vigne. Dans le vin rouge, le Grenache
apporte richesse alcoolique et rondeur. 

La Syrah et le Mourvèdre confèrent au vin
des arômes épicés, une couleur et une struc-
ture soutenues pour une bonne aptitude au
vieillissement. Le Cinsault permet d’élaborer
des rosés et des vins primeurs fruités. 
Les vins blancs marient arômes et fraîcheur
grâce à l’assemblage de Bourboulenc,
Grenache blanc, Roussane, Marsanne,
Clairette et Viognier. n

TTererroirsroirs

Elle constitue la phase principale de la vinifica-
tion. C’est un phénomène naturel au cours
duquel les sucres (glucose et fructose) contenus
dans les raisins sont transformés en alcool sous
l’action de micro-organismes : les levures. Si 
l’alcool est quantitativement le principal produit
de la fermentation, d’autres substances dites
«secondaires», synthétisées par les levures ou
présentes dans les grains de raisin, ont une
importance primordiale pour la qualité et la
typicité des vins. Ces substances sont, entre
autres, les composés aromatiques du vin, les

tannins et les acides organiques. La recherche
œnologique a d’ailleurs mis en évidence 
l’existence de plusieurs centaines de composants
dans le vin : vitamines, sels minéraux, esters…
La fermentation s’accompagne d’un 
dégagement de gaz carbonique et de chaleur. 
La hausse de température de la cuve doit être
scrupuleusement maîtrisée. Une température
supérieure à 30-34°C risquerait en effet d’arrê-
ter le fermentation par inhibition des levures. 
La fermentation des terminée lorsque tous les

sucres sont épuisés. n

LL ee co in  co in  dd ee l ’l ’ œnologueœnologue
L a  f e r m e n t a t i o n  a l c o o l i q u e
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Résultats  Annuels  2000Résultats  Annuels  2000

Comptes consolidés

Act iv i té  au 31 mars 2001Act iv i té  au 31 mars 2001

31/12/2000 31/12/1999 Variation
M € M FRF M € M FRF %

CHIFFRE D’AFFAIRES 112,4 737,0 114,0 747,6 - 1,4

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 4,5 29,5 4,8 31,7 - 6,9

RÉSULTAT COURANT 3,6 23,4 4,1 27,0 - 13,4

RÉSULTAT NET PART DU GROUPE 1,9 12,6 1,9 12,5 + 0,6

Le chiffre d’affaires 2000 du Groupe s’éta-
blit à 112,4 M€, soit737 MF.  Dans un
contexte difficile, l’activité s’est légèrement
tassée essentiellement sur les vins de
consommation courante, avec toutefois des
signes encourageants sur les vins de qualité
supérieure et à l’exportation.
La diminution du résultat d’exploi-
tation (- 6,9% à 4,5 M€ / 29,5 MF)

Le résultat exceptionnel 2000, positif de
1,1 MF (essentiellement des plus values
de cessions), permet de dégager un
résultat net part du Groupe de 12,6 MF
(1,9 M€), légèrement supérieur aux
12,5 MF de 1999. 
Ce résultat est conforme aux prévisions
annoncées en septembre 2000 lors de la

présentation des résultats semestriels. n

s’explique par la baisse d’activité alliée
à des investissements importants réali-
sés par le Groupe pour l’élevage des
vins et la structuration des entités
commerciales.
Ces investissements, et plus générale-
ment l’accroissement des vins de qua-
lité dans les ventes du Groupe, ont
pesé sur le résultat financier.

bouteilles PVC) alors que la croissan-
ce à l’exportation s’annonce promet-

teuse (+ 10,6 %). n

Au 31 mars 2001, le chiffre d’affaires
consolidé Jeanjean s’élève à 27 M€

(177,2 MF).  

Ces résultats englobent les ventes de la
société Le Cep Français, détenue à
42,2% et intégrée globalement.
A périmètre constant, le chiffre d’affaires
ventes de marchandises du Groupe est
stable à 24 M€, soit 157,7 MF.

Les filiales de la Vallée du Rhône
(Ogier et Amouroux) poursuivent leur
développement avec une progression
de l’activité de 9,3 % en données
consolidées par rapport au 1er tri-
mestre 2000.

Globalement, à périmètre constant, les
vins de consommation courante pour-
suivent leur retrait (-10,3 % sur les

Chif fres d’Affaires 1er trimestre

31/03/2001 31/03/2000 Variation
(en milliers) € FRF € FRF %

SOCIÉTÉ MÈRE 18.446 120.995 18.385 120.600 + 0,3

GROUPE CONSOLIDÉ 27.008 177.158 23.971 157.242 + 12,7

A c tA c t ii vi tév i té et  e t  résul tatsrésul tats
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Offre  Offre  Spécia leSpécia le Ac t i onna i rA c t i onna i r eses
Domaine Le Pive Gris
Vin de Pays des Sables du Golfe du Lion

Jeanjean est propriétaire du Domaine Le Pive, Vin de Pays des sables du Golfe de Lion, situé à quelques
minutes de Montpellier, en petite Camargue, à deux  pas de la cité médiévale d’Aigues-mortes.
Chaque parcelle est sélectionnée et vinifiée à part. Une macération courte permet ensuite de privilégier les
arômes fruités et floraux.Vient après le pressurage pneumatique pour récolter le jus, qui fermentera dans les
cuves en inox de la cave thermorégulée. Pour respecter la tradition et préserver les arômes, l’élevage du vin
se fait sur lies fines pendant trois mois.
Le Domaine Le Pive Gris présente un robe brillante soutenue d’une bonne limpidité, avec quelques légères
perles. Son nez, réglissé et grillé, présente également des parfums de fruits exotiques (kiwi). Moelleux en
bouche, il a un bon équilibre et offre des arômes identiques au nez. Il sera largement apprécié à l’apéritif, et
pourra accompagner volontiers la charcuterie, les pizzas, et la cuisine provençale. Déguster frais (9-10°C).

Médaille d’Or au Concours Général Agricole de Paris 2000.
Médaille de Bronze au Concours des Grands Vins du Languedoc Roussillon 1999.
Médaille de Bronze au Concours des Grands Vins du Languedoc Roussillon 1998.
Médaille d’Argent au Concours Général Agricole de Paris 1998.
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Château de Bonice
Costières de Nîmes AOC

Onze hectares de beau vignoble entourent la magnifique bâtisse qui, dit-on, est une des plus anciennes
de l’appellation Costières de Nîmes.
Philippe Bois tient à préciser : "Nous sommes respectueux des traditions, profondément attachés aux valeurs
du terroir. Nous perpétuons les gestes séculaires qui donnent au vin toute son âme et tout son caractère."
Vinifié selon les méthodes traditionnelles, avec de longues macérations, il présente une robe très
soutenue. Composé de Syrah et de Mourvèdre, le Château de Bonice nous séduit par sa finesse et
son caractère : Un nez de petits fruits rouges et un mélange d’épices. Beaucoup de concentration et de
finesse en bouche avec des notes réglissées et vanillées.
Servir à 16°C, il accompagnera majestueusement des plats de viandes relevées et des fromages de
caractère. Peut être conservé deux années en cave.

Médaille d’Or au Concours des Grands Vins du Languedoc Roussillon 2000.
Une étoile au Guide Hachette des Vins 2000 .
Médaille d’Argent au Concours Général Agricole de Paris 1999.
Médaille d’Argent au Concours des Grands Vins de France de Mâcon 1999.


